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TEXT

La remise en cause socio- économique perma nente de l’effi ca cité de
la régu la tion publique face aux problèmes envi ron ne men taux conduit
à l’explo ra tion de nouvelles approches juri diques encou ra geant
la « self- regulation » – traduit par « auto ré gu la tion » ou « auto ré gle‐ 
men ta tion  »  – des acti vités régu lées (Blum rosen, 1983, p.  1264). Le
besoin de renou veau, exprimé par certains acteurs sociaux et écono‐ 
miques, influence donc la manière de (re)penser la régu la tion. Ce
chan ge ment de para digme, qui n’est pas récent, ne peut être exclu en
matière de gestion de l’impact envi ron ne mental du numérique.

1

Quelques préci sions séman tiques s’imposent d’entrée pour mieux
appré hender la ques tion de la régu la tion et de l’auto ré gu la tion de
l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique. La notion de régu la tion,
poly sé mique (Cheval lier, 1995  ; Frison- Roche, 1998) est parfois assi‐ 
milée à son homo nyme anglais  «  regulation  » (Frison- Roche, 1998  ;
Timsit, 2004), lequel devrait se traduire par «  régle men ta tion  ». La
termi no logie fran çaise distingue donc régu la tion et régle men ta tion
(Boy, 2001 ; Marcou, 2006) ; « la régu la tion ne se confon dant pas avec
la régle men ta tion, laquelle demeure comme un instru ment dispo nible
de la régu la tion  » (Frison- Roche, 2001, p.  610). Un auteur souligne
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qu’«  appli quée à un marché, la régu la tion vise à créer et même à
imposer un équi libre entre des forces ou des règles, dont le jeu spon‐ 
tané ne permet trait pas un fonc tion ne ment satis fai sant […]  » (Saint
Pulgent, 2016, p. 3). Elle est souvent exercée par des auto rités secto‐ 
rielles de régu la tion. S’agis sant de l’auto ré gu la tion, elle repose essen‐ 
tiel le ment sur la théorie de la «  réflexi vité » (Fallery, Rodhain, 2010,
p. 22), qui soutient que la conscience de soi, à travers des systèmes de
gestion et d’autres outils, peut accom plir plus que les méca nismes
tradi tion nels de commande externe. Elle désigne ainsi un système
apte à définir son équi libre par ses seules forces ou, s’il y a un
dysfonc tion ne ment en son sein, à le réta blir (Frison- Roche, 2011,
p.  21). Bien qu’utile pour relever les défis envi ron ne men taux, y
compris ceux du numé rique, l’auto ré gu la tion peine encore à
convaincre quant à ses capa cités à atteindre des objec tifs d’intérêt
général. Or, le légis la teur consi dère qu’il convient de donner la prio‐ 
rité aux solu tions alter na tives, comme l’auto ré gu la tion par l’indus trie,
lorsqu’elles permettent d’atteindre plus rapi de ment les objec tifs stra‐ 
té giques, ou de manière moins onéreuse, que des
exigences contraignantes 1. On entend donc géné ra le ment par auto‐ 
ré gu la tion, «  la possi bi lité pour les opéra teurs écono miques, les
parte naires sociaux, les orga ni sa tions non gouver ne men tales ou les
asso cia tions, d’adopter entre eux et pour eux- mêmes des lignes
direc trices communes […] (notam ment codes de conduite ou accords
secto riels) » (Parle ment euro péen, Conseil de l’Union euro péenne et
Commis sion euro péenne, 2003, p. 3).

Dans le cadre de cette réflexion, le numé rique est consi déré comme
«  un vaste tout  » (Dubasque, 2019, p.  17‐18) qui englobe indif fé rem‐ 
ment les outils, contenus, usages des tech no lo gies de l’infor ma tion et
de la commu ni ca tion, le secteur  d’activité per  se, même s’il est par
nature trans versal, voire le marché qui y est relatif (Vitali- Rosati,
2014). À ce titre, il convient de souli gner qu’il serait assez réduc teur
de consi dérer que, en l’absence de textes spéciaux, il n’y avait point
de régu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale du  numérique 2. En
réalité, seule l’effi cience des régu la tions exis tantes pour rait être
remise en cause au vu des spéci fi cités du numé rique. En France, par
exemple, avant l’adop tion, en novembre 2021, de la loi visant à réduire
l’empreinte envi ron ne men tale du numérique 3, dite loi REEN (Breteau,
2022 ; Rozen feld, 2022), et de la loi climat et rési lience d’août 2021, qui
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touche le secteur de la publi cité, il exis tait, à une échelle moins
impor tante, une régu la tion publique de l’empreinte du numé rique. On
conviendra ainsi, au minimum, que les prin cipes fonda men taux du
droit de l’envi ron ne ment (Gros, 2009) –  les prin cipes de préven tion,
de précau tion et du pollueur- payeur (Sade leer, 1999) –, mentionné à
l’article L. 110-1 Code de l’environnement 4, donnent les moyens géné‐ 
raux de régu la tion des acti vités du numérique 5. Certains acteurs sont
d’ailleurs contraints de réaliser un reporting extra- financier 6, comme
le prévoient les articles L.  225-102-1 et R.  225-105 du Code
de commerce 7. Celui- ci n’a pas pu être élargi à la trans pa rence sur
l’impact envi ron ne mental du  numérique 8 en consi dé ra tion, notam‐ 
ment, d’une redon dance avec les infor ma tions déjà conte nues dans le
rapport de gestion en matière envi ron ne men tale. Toute fois, des
auteurs relèvent que cette justi fi ca tion n’est pas convain cante (Teller,
2022, p. 337‐338). Il est aussi possible de se référer à l’article L. 225-
102-4 du Code de commerce relatif au devoir de vigi lance qui peut
s’appli quer aux grandes entre prises du numérique 9. Plus récem ment,
à travers la loi Pacte de 2019, le légis la teur a précisé à l’article 1833 du
Code civil que «  la société est gérée dans son intérêt social, en
prenant en consi dé ra tion les enjeux sociaux et envi ron ne men taux de
son acti vité  ». Au niveau euro péen, on peut relever la direc tive
de 1996 concer nant les exigences en matière de rende ment éner gé‐ 
tique des réfri gé ra teurs, congé la teurs et appa reils combinés élec‐ 
trique à usage  ménager 10, ainsi que celle de  2005 sur la fixa tion
d’exigences en matière d’écocon cep tion appli cables aux produits
consom ma teurs d’énergie 11.

En réalité, les crises majeures actuelles – clima tiques, finan cières ou
sani taires  – tradui raient une «  faillite de la régu la tion  ». Selon
certains auteurs, « en délé guant aux acteurs les plus puis sants le soin
d’élaborer et d’appli quer les normes, [la régu la tion] aurait contribué à
asservir la société tout entière aux appé tits insa tiables d’une caste
sans foi mais surtout sans loi » (Bernard, 2009, p. 2289). L’auto ré gu la‐ 
tion ne serait alors que «  pure folie  »  (ibid., p.  2289‐2290). À titre
d’illus tra tion, l’échec de l’auto ré gu la tion des entre prises a été blâmé
lors de la crise finan cière mondiale de 2008 déclen chée par la faillite
de la banque d’inves tis se ment Lehman Brothers aux États- Unis. Cette
faillite avait conduit l’auto rité fédé rale améri caine de régle men ta tion
et de contrôle des marchés finan ciers à arrêter le Conso li dated
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Super vised Enti ties Program. Ce programme prévoyait, en effet, une
super vi sion volon taire des cinq plus grands conglo mé rats de banques
d’inves tis se ment améri cains. Il invi tait les banques à fixer et à ajuster
elles- mêmes les exigences de fonds propres sur la base de leurs
propres évalua tions internes des risques (Short, 2013, p.  22‐23). En
matière envi ron ne men tale, l’auto ré gu la tion fut aussi mise en cause
dans l’acci dent de la plate forme de  forage offshore Deep water
Horizon, de British Petro leum, qui pollua le golfe du Mexique en 2010.
De nombreuses critiques ont souligné un cadre d’auto ré gu la tion qui
lais sait les grandes sociétés pétro lières définir leur propre conduite
(Gold, Power, 2010). Cepen dant, comme le remarquent certains
auteurs, l’auto ré gu la tion n’était pas la seule coupable des deux catas‐ 
trophes préci tées, dès lors que la régu la tion étatique s’est révélée
trop insuf fi sante, laxiste ou «  complice  » vis- à-vis des tares de la
régu la tion privée (Short, 2013, p. 23).

Souli gnons d’emblée que la présente analyse ne s’inscrit pas dans une
approche néodar wi nienne, qui consis te rait à sonner le glas de la
régu la tion au profit d’une auto ré gu la tion débridée de l’empreinte
envi ron ne men tale du numé rique. Cette étude met plutôt en pers pec‐ 
tive les rapports exis tant entre auto ré gu la tion et régu la tion de
l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique. Elle permet, entre
autres, de faire ressortir non seule ment les oppo si tions, mais aussi
l’influence que ces méca nismes ont chacun l’un sur l’autre. Il convient
de relever que la présente réflexion n’a pas la préten tion d’analyser
exhaus ti ve ment toutes les spéci fi cités du numé rique, qui requièrent,
à l’évidence, de la trans dis ci pli na rité et de l’inter dis ci pli na rité (Brunet,
Zevounou, Bottini, 2022 ; Claverie, 2010). Cette réflexion se propose,
avant tout, d’étudier les prin ci paux méca nismes de régu la tion qui
gouvernent, ou qui pour raient contri buer à gouverner, la réduc tion
de l’impact envi ron ne mental du numé rique. À ce propos, les auteurs
iden ti fient au moins trois grandes formes de régu la tion : la régu la tion
étatique ou publique, la régu la tion privée ou l’auto ré gu la tion et la
coré gu la tion (Palzer, Scheuer, 2003). Néan moins, par pure commo‐ 
dité de langage et d’écri ture, le terme « régu la tion » sera ici prin ci pa‐ 
le ment employé pour dési gner la régu la tion étatique.

5

Dans la présente étude, il s’agira d’analyser les liens entre régu la tion
publique et auto ré gu la tion sous le prisme des atouts et défis de cette
dernière forme de régu la tion, qui suscite beau coup de méfiance,
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d’inter ro ga tions et de rejet. L’étude vise ainsi à analyser les enjeux,
défis et pers pec tives de l’exploi ta tion des capa cités d’auto ré gu la tion
de l’indus trie du numé rique – sujette à un renfor ce ment de la régu la‐ 
tion du fait de son empreinte écolo gique – pour accé lérer sa tran si‐ 
tion envi ron ne men tale. En effet, des inter ro ga tions émergent quant
aux poten tia lités et limites de l’auto ré gu la tion du secteur du numé‐ 
rique, à la prise en compte de ces dernières dans l’objectif de réduc‐ 
tion et de régu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique,
ou encore à l’arti cu la tion de l’auto ré gu la tion et de la régu la tion
étatique, qui sont poten tiel le ment concur rentes. Ces inter ro ga tions
conduisent à poser la ques tion suivante  : quelle est la place des
méca nismes d’auto ré gu la tion face à la régu la tion publique dans
l’objectif de réduc tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé‐ 
rique ?

A priori (Bergé, 2021a, 2022), en raison de l’asymé trie infor ma tion nelle
(Akerlof, 1970) impor tante qui existe en matière d’impact du numé‐ 
rique sur l’envi ron ne ment, les acteurs privés seraient mieux placés
que les pouvoirs publics pour se réguler. Cepen dant, l’auto ré gu la tion
des acteurs privés peut être très criti quable et inef fi cace si elle
implique une «  perte de contrôle  » (Bergé, 2021b, p.  65) pour l’État.
Or, la régu la tion étatique n’est pas toujours effi cace, surtout sur un
marché forte ment concur ren tiel comme celui du numé rique. À
première vue, l’auto ré gu la tion pour rait suffire à une régu la tion effi‐ 
cace de l’impact envi ron ne mental du numé rique. La régu la tion
publique ne serait donc que surabon dante, voire super flue. Toute fois,
dans une quête d’effi ca cité, les limites consub stan tielles à ces diffé‐ 
rents méca nismes conduisent à envi sager leur «  jume lage  ». Sur un
plan théo rique, cette réflexion permet notam ment de ques tionner la
portée des concepts (Farjat, 1986  ; Racine, Siiriainen, 2007  ; Riem,
2020) de régu la tion et d’auto ré gu la tion, déjà éprouvée dans bien des
domaines (Miller, 1985 ; Senden, 2005 ; Hirsch, 2010), dans la gestion
des exter na lités envi ron ne men tales néga tives (Pigou, 1920) du numé‐ 
rique. En pratique, leur appli ca bi lité pour rait posi ti ve ment influencer
le compor te ment des acteurs, publics comme privés, dans le sens
d’une meilleure régu la tion (Sili cani, 2018). Pour bien mener la
présente analyse, il convient d’étudier le déve lop pe ment auto nome de
l’auto ré gu la tion par rapport à la régu la tion de l’empreinte envi ron ne ‐
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men tale du numé rique (1), puis son assu jet tis se ment à cette
dernière (2).

1. Le déve lop pe ment auto nome de
l’auto ré gu la tion par rapport à la
régu la tion de l’empreinte envi ‐
ron ne men tale du numérique
L’auto ré gu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique se
serait déve loppée de manière tota le ment auto nome, si l’on consi dère
que les premières formes d’auto ré gu la tion ont pris corps bien avant
les inter ven tions régu la trices étatiques. Du fait de son carac tère
volon taire, et presque auto suf fi sant, l’auto ré gu la tion impli que rait une
certaine relé ga tion de la régu la tion étatique à un second rang (1.1).
Néan moins, on consta tera que, le plus souvent, l’auto ré gu la tion peut
aussi émerger de manière supplé tive par rapport à la régu la tion
publique exis tante ou nais sante (1.2).

8

1.1. L’auto ré gu la tion volon taire relé ‐
guant la régulation

Il convient de rappeler que l’auto ré gu la tion repose sur la théorie de la
réflexi vité, qui soutient que la conscience de soi peut accom plir plus
que les méca nismes tradi tion nels de commande externe, à l’instar de
la régu la tion étatique (Teubner, 1994  ; Ogus, 1995, p.  97‐98). Elle
décrit ainsi l’auto dis ci pline de sa propre conduite par une régu la tion
indi vi duelle, prise à l’échelle d’une entre prise, ou comme membre
d’un groupe d’entre prises qui s’auto dis ci plinent (Black, 1996, p.  26).
C’est l’essence privée des systèmes d’auto ré gu la tion qui carac té rise
fonda men ta le ment l’auto ré gu la tion des acteurs régulés (Priest, 1997)
et leur évolu tion par rapport à la régu la tion publique. L’auto ré gu la tion
se fonde sur la respon sa bi li sa tion des acteurs et leur capa cité à ériger
leurs propres règles (Farjat, 1982, 1998  ; Larouer, 2018). On pour rait
alors opposer – en raison de leur source – l’auto ré gu la tion volon taire,
indi vi duelle ou collec tive, à la régu la tion publique.
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L’auto ré gu la tion implique donc qu’il y a, a minima, « une entre prise
ou une orga ni sa tion privée assu mant la respon sa bi lité de ses propres
règles ou pratiques et super vi sant les sanc tions en cas de non- 
conformité […] » (Rubin stein, 2018, p. 504). Dans une auto ré gu la tion
«  pure  », consi dérée comme étant «  spon tanée  », excluant toute
inter ven tion étatique, les acteurs pèsent les avan tages et les incon vé‐ 
nients afin de décider s’ils veulent s’auto ré guler (Csink, Mayer, 2014,
p.  406). L’auto ré gu la tion pure suit ici «  une approche plutôt ascen‐ 
dante, car il s’agit d’un méca nisme de régle men ta tion […] initié par
les parties prenantes elles- mêmes, auxquelles elles ont recours indé‐ 
pen dam ment de l’adop tion préa lable d’un acte légis latif  » (Senden,
2005, p. 12). Comme l’écrit un auteur, « on invoque souvent l’idée que
les profes sion nels préfèrent mettre de l’ordre dans leur maison plutôt
que de voir l’État le faire plus lour de ment. Ils agiraient ainsi par
crainte du gendarme, pour éviter l’inter ven tion de l’État  » (Farjat,
1982, p. 51). La forme d’auto ré gu la tion qui nous inté resse repose prin‐ 
ci pa le ment sur l’adop tion volon taire de codes de conduite (Larouer,
2018, p. 21‐23, n°  18  ; Desba rats, 2003  ; Racine, 1996  ; Osman, 1995).
Elle corres pond à l’auto ré gu la tion pure puisqu’elle englobe plus large‐ 
ment des normes non contrai gnantes, géné ra le ment sans super vi sion
directe ou d’inci ta tion étatique (Black, 1996, p. 27 ; Priest, 1997, p. 245).

10

À l’analyse, « le gouver ne ment par les règles de droit, contrai gnantes
et assor ties de sanc tions […] fait de plus en plus place à la gouver‐ 
nance par des normes telles que […] des chartes d’usagers, des codes
de conduite, des codes d’éthiques, des normes 12 ISO, etc. » (Bernat‐ 
chez, Bouchard, Bélanger, 2021, §  10). Le droit «  souple  » est donc
convoqué (Virally, 1978  ; Sanders, 1982). Ainsi, on peut voir se déve‐ 
lopper des codes de conduite rela tifs à l’impact envi ron ne mental des
acti vités du numé rique. Cela se traduit par l’appli ca tion, indi vi duelle
ou collec tive, de poli tiques, de codes de bonnes pratiques, de normes
(Boy, 1998, p.  184), d’écolabels 13, de décla ra tions envi ron ne men tales,
ainsi que par la contrac tua li sa tion (Cheval lier, 2008). À titre d’illus tra‐ 
tion, la norme ISO  14006  : 2020 aide les orga nismes à mettre en
œuvre et à améliorer leur mana ge ment de l’écocon cep tion dans le
cadre d’un système de mana ge ment envi ron ne mental. La norme
NF  X30-264, produite par l’AFNOR, fournit égale ment des lignes
direc trices pour tout type d’entre prise souhai tant initier une
démarche d’écoconception.
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Concer nant les tech no lo gies émer gentes, à fort impact éner gé tique
et envi ron ne mental, telles que l’intel li gence arti fi cielle (IA) et  la
blockchain, des normes sont aussi en cours d’élabo ra tion. Des stra té‐ 
gies de déve lop pe ment durable se déve loppent égale ment au sein, et
avec le concours, des entre prises et des secteurs concernés. La
norme ISO/IEC 23894 : 2023, rela tive au mana ge ment du risque lié au
déve lop pe ment de biens et services utili sant de l’IA, prend ainsi en
compte l’impact envi ron ne mental de cette tech no logie. Sur le plan
euro péen, les orga ni sa tions de norma li sa tion –  le Comité euro péen
de norma li sa tion (CEN) et le Comité euro péen de norma li sa tion en
élec tro nique et en élec tro tech nique (CENELEC)  – déve loppent,
depuis janvier  2023, une norme volon taire rela tive à une IA verte
et durable 14. Cette norme établira un cadre pour la quan ti fi ca tion de
l’impact envi ron ne mental de l’IA et de sa dura bi lité, et encou ra gera
les déve lop peurs et utili sa teurs à améliorer l’effi ca cité de l’exploi ta‐ 
tion de l’IA. Elle four nira un état de l’art de la tech no logie de l’IA pour
le contrôle direct et l’opti mi sa tion de la consom ma tion d’énergie.
Enfin, elle donnera aussi un moyen d’évalua tion du cycle de vie du
déve lop pe ment, du déploie ment et de l’utili sa tion de l’IA.

12

Les enga ge ments d’auto ré gu la tion des géants du numé rique, en
matière de dura bi lité, sont aussi assez édifiants. Google s’est ainsi
engagé à décar boner sa consom ma tion d’énergie pour que, d’ici
à  2030, l’entre prise fonc tionne unique ment avec de
l’énergie décarbonée 15. Amazon déclare aussi qu’en  2021, l’ensemble
de ses acti vités repo sait à 85 % sur les éner gies renou ve lables et que
la société pouvait atteindre 100  % d’ici à  2025, soit cinq ans plutôt
que son objectif initial de  2030 16. Dans la «  crypto- économie  », les
prin ci paux acteurs du proto cole Bitcoin que sont les sociétés
de  minage 17 (Legeais, 2019, p.  24, n°  41) prennent aussi à bras- le-
corps la ques tion de l’impact  énergétique 18 et envi ron ne mental du
réseau (Vranken, 2017). Selon le Bitcoin Mining Council (BMC) –
  un  regroupement de sociétés de minage repré sen tant 48,4  % du
réseau mondial  –, le mix éner gé tique durable de l’indus trie globale
était de 58,9  % au quatrième trimestre 2022 (63,8  % pour les
membres du BMC) 19. L’effi ca cité tech no lo gique mondiale du minage a
aussi augmenté de 16 % entre 2021 et 2022, ce qui tradui rait plus de
rende ments pour la même quan tité d’énergie consommée. Alors qu’il
y a un débat sur la néces sité d’inter dire, ou pas, le méca nisme de
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consensus de la preuve de travail – Proof of Work (PoW) 20  –, utilisé
par le proto cole Bitcoin, le deuxième cryp toactif en termes de capi ta‐ 
li sa tion, l’Ether, a volon tai re ment changé de méca nisme. Ethe reum a
adopté la preuve d’enjeu –  Proof of Stake  (PoS) 21 – qui rédui rait de
99,9  % la consom ma tion du  réseau 22. Même si des raisons stra té‐ 
giques, en dehors des ques tions éner gé tiques, ont justifié ce chan ge‐ 
ment, on peut affirmer que ce choix volon taire n’a pas été imposé par
le régu la teur ou en anti ci pa tion de son inter ven tion. On serait véri ta‐ 
ble ment en présence d’une auto ré gu la tion pure ou spontanée.

Le secteur des centres de données (Ouffoue, Mesplede, 2023), néces‐ 
saire au déve lop pe ment de l’IA, et l’indus trie satel li taire ne sont pas
en reste. En matière d’effi ca cité éner gé tique, il existe un Code de
conduite euro péen  concer nant l’effi ca cité éner gé tique  des
data  centers. Ce réfé ren tiel, exis tant depuis  2008, est piloté par la
Commis sion euro péenne. L’adhé sion à ce code de conduite répond au
critère de l’adop tion de bonnes pratiques de gestion éner gé tique
requis pour béné fi cier de la réduc tion de la Taxe inté rieure sur la
consom ma tion finale d’élec tri cité  (TICFE) 23. Dans le secteur spatial,
la problé ma tique des débris spatiaux 24 occupe une place impor tante
(Renault, Archam bault, 2022) en raison de l’inef fi ca cité des réponses
en droit international 25. C’est d’ailleurs l’un des risques évoqués lors
de la consul ta tion publique menée par l’Auto rité de régu la tion des
commu ni ca tions élec tro niques, des postes et de la distri bu tion de la
presse (ARCEP) pour la demande d’auto ri sa tion d’exploi ta tion de
fréquences intro duite par  Starlink 26, four nis seur d’accès à Internet
par satel lite. Dans les réponses aux critiques soule vées à l’encontre
du  projet Star link  Constellation de SpaceX, l’entre prise a décrit sa
stra tégie de dura bi lité spatiale visant à réduire la géné ra tion de
débris spatiaux, dont l’effi ca cité serait supé rieure aux stan dards
améri cains et internationaux 27.

14

Il appert que les codes de conduites volon taires seraient plus effi‐ 
caces lorsque les entre prises sont rela ti ve ment grandes et matures.
Ce sont ces dernières qui peuvent se permettre d’avoir une vision à
long terme sans être contraintes par des objec tifs à court terme
(Priest, 1997, p. 298). Toute fois, une régu la tion étatique serait préfé‐ 
rable aux codes volon taires lorsque les orga ni sa tions d’auto ré gu la tion
ne sont pas assez représentatives 28 ou si les membres de l’indus trie
ne parviennent pas à s’entendre. En outre, un code peut égale ment
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être diffi cile à élaborer et à appli quer quand il existe un déséqui libre
de pouvoir entre les parti ci pants du méca nisme d’auto ré gu la tion
(Priest, 1997, p. 298‐299). Quoi qu’il en soit, l’entrain pour le déve lop‐ 
pe ment volon taire de méca nismes d’auto ré gu la tion répond à diffé‐ 
rents enjeux. Ces derniers sont d’abord régle men taires, dès lors qu’il
s’agit, entre autres, pour les entre prises d’anti ciper des évolu tions
légales prévi sibles dans leur secteur d’acti vité. L’auto ré gu la tion
répond aussi à des enjeux écono miques, en permet tant aux entre‐ 
prises nova trices de mieux se posi tionner sur un marché concur ren‐ 
tiel, surtout lorsque les enjeux envi ron ne men taux consti tuent un
levier de crois sance. Si l’auto ré gu la tion peut anti ciper l’instau ra tion
d’une régu la tion plus contrai gnante, elle peut aussi suppléer celle
exis tante, voire être consi dérée comme étant précur seure, dès lors
que la régu la tion étatique ne répond pas aux spéci fi cités et à la
recherche d’effi cience écono mique du marché du numérique.

1.2. La supplé ti vité de l’auto ré gu la tion
par rapport à la régulation
L’auto ré gu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique
peut  suppléer 29 la régu la tion publique dans deux situa tions. La
première est celle dans laquelle l’auto ré gu la tion est suscitée par les
insuf fi sances de la régu la tion publique. La seconde situa tion est rela‐ 
tive à la supplé ti vité « créée », direc te ment ou indi rec te ment, par la
régu la tion elle- même. Dans le premier cas, l’auto ré gu la tion des
entre prises remédie aux défaillances de la régu la tion étatique que
certains quali fient de « vides régle men taires » ou « regu la tory voids »
(Short, 2013, p. 23). Cette notion intègre et s’étend au- delà du concept
de «  défaillance régle men taire  ». Les vides régle men taires peuvent
naître lorsque la régu la tion étatique échoue écono mi que ment à
atteindre ses objec tifs ou crée des inef fi ca cités du marché en attei‐ 
gnant ces objec tifs à un coût élevé. La régu la tion peut aussi être
perçue comme défi ciente pour des raisons poli tiques et socio- 
culturelles (ibid., p. 27). Il est possible d’établir une typo logie de trois
vides régle men taires – les « vides de connais sances », les « vides poli‐ 
tiques » et les « vides insti tu tion nels » – que l’auto ré gu la tion pour rait
résoudre (ibid., 2013, p. 27).
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En réalité, l’auto ré gu la tion est avant tout consi dérée comme étant
une solu tion aux vides de connais sances. Elle peut contri buer à
combler les lacunes de connais sances en géné rant et en mettant en
commun des infor ma tions, en permet tant une synergie créa trice
entre les diffé rents acteurs de la régu la tion (Cohen, 2010, p.  362).
Dans la présente analyse, ce vide de connais sances peut être l’exis‐ 
tence d’une asymé trie infor ma tion nelle en défa veur
des  régulateurs 30 sur l’impact envi ron ne mental du numé rique
(ADEME/ARCEP, 2022, p.  208‐209). S’agis sant des vides insti tu tion‐ 
nels, il est admis que les pratiques orga ni sa tion nelles d’auto ré gu la tion
peuvent modi fier le compor te ment interne des entreprises, condui‐ 
sant ainsi à une meilleure confor mité régle men taire (Short, 2013,
p. 29). En revanche, en présence de vides d’origine poli tique, l’auto ré‐ 
gu la tion peut produire l’effet  inverse. En effet, un régu la teur qui
promeut l’auto ré gu la tion parce qu’il a été privé de ressources pour
assurer la régu la tion ne peut pas main tenir l’auto rité néces saire pour
une auto ré gu la tion effi cace (Parker, 2006).

17

À l’analyse, l’auto ré gu la tion se justi fie rait par l’inef fi cience de la régu‐ 
la tion dans un marché concur ren tiel. Le légis la teur euro péen prévoit
ainsi que les règles d’écocon cep tion des produits liés à l’énergie
peuvent être fixées par des mesures d’auto ré gle men ta tion perti‐ 
nentes appa rais sant « comme un moyen d’atteindre les objec tifs stra‐ 
té giques plus rapi de ment ou à moindre coût que des
exigences  contraignantes 31  ». Il admet que l’auto ré gu la tion peut
permettre des progrès rapides, en raison d’une mise en œuvre immé‐ 
diate et effi cace en termes de coûts, et qu’elle permet une évolu tion
souple et adaptée aux options tech no lo giques et aux sensi bi lités du
marché concerné 32. Par une telle mesure, le régu la teur public recon‐ 
naît la possi bi lité que l’auto ré gu la tion soit plus perfor mante, et donc
plus effi cace que la régu la tion publique. Les insti tu tions euro péennes
soulignent égale ment qu’en général, ces initia tives volon taires
n’impliquent pas de prise de posi tion de leur part, surtout lorsqu’elles
inter viennent dans des domaines non couverts par les traités ou dans
lesquels l’Union n’a pas encore légi féré (Parle ment euro péen, Conseil
de l’Union euro péenne et Commis sion euro péenne, 2003, p.  3). On
entre voit, dans l’exemple précé dent, en matière d’écocon cep tion la
possi bi lité que le régu la teur public crée, par lui- même, un terreau
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fertile au déve lop pe ment de l’auto ré gu la tion de l’empreinte envi ron‐ 
ne men tale du numérique.

S’agis sant parti cu liè re ment de la supplé ti vité engen drée, direc te ment
ou indi rec te ment, le régu la teur peut aussi y trouver son compte. En
réalité, les pouvoirs publics ont égale ment intérêt au déve lop pe ment
de l’auto ré gu la tion. Elle leur permet d’influencer les compor te ments
des acteurs sans être véri ta ble ment impli qués dans l’indus trie
concernée. Le régu la teur exploite donc les ressources de l’indus trie
régulée. L’auto ré gu la tion permet aussi de « poli ti que ment rassurer »
sur la ques tion de l’absence de régu la tion sans avoir à engager de
respon sa bi lité poli tique. De surcroît, l’auto ré gu la tion coûte rait moins
qu’une régu la tion publique simi laire (Priest, 1997, p.  268‐271). Par
exemple, en matière de régu la tion envi ron ne men tale des commu ni‐ 
ca tions élec tro niques, l’AFRCEP et l’Auto rité de régu la tion de la
commu ni ca tion audio vi suelle et numé rique (ARCOM) doivent définir
un réfé ren tiel général d’écocon cep tion des services  numériques 33.
Ledit réfé ren tiel laisse la place aux méca nismes d’auto ré gu la tion,
avant et après son adop tion, dans la mesure où son appli ca tion n’est
pas obligatoire.

19

Sur le plan euro péen, en matière de régu la tion de l’IA (Benbouzid,
Mene ceur Smuha, 2022 ; Touzain, 2023), la propo si tion de règle ment
d’avril 2021 34 envi sage la possi bi lité d’adop tion de codes de conduite
rela tifs à la dura bi lité envi ron ne men tale pour les systèmes d’IA qui ne
sont pas à haut risque 35. Sur le plan national, s’agis sant de la publi‐ 
cité, le légis la teur incite aussi à l’adop tion de codes de conduite envi‐ 
ron ne men tale secto riels et trans ver saux, ci- après « contrats- climat ».
L’article L. 229-67 du Code de l’envi ron ne ment prévoit la publi ca tion
de la liste des entre prises soumises à obli ga tion de décla ra tion qui
sous crivent, ou non, à des contrats- climat. Pour les acti vités non
soumises à obli ga tion de décla ra tion, il y a valo ri sa tion de leur enga‐ 
ge ment (name and shine). L’article 14, al. 1 de la loi de 1986 rela tive à la
liberté de commu ni ca tion (loi Léotard) prévoit aussi que l’ARCOM
peut prendre en compte les recom man da tions des auto rités d’auto‐ 
ré gu la tion, notam ment l’Auto rité de régu la tion profes sion nelle de la
publi cité (ARPP), dans son rapport annuel évaluant les actions en
matière de santé publique et de lutte contre les compor te ments à
risque et formu lant des recom man da tions pour améliorer l’auto ré gu‐
la tion secto rielle. L’alinéa  5 du même article dispose que l’ARCOM
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promeut la conclu sion des contrats- climat ayant pour objet la réduc‐
tion signi fi ca tive des commu ni ca tions commer ciales sur les biens et
services ayant un impact négatif sur l’envi ron ne ment. Ces codes de
conduite sont rendus publics et comportent des objec tifs et indi ca‐ 
teurs permet tant un suivi. L’article  18, 12° de la loi Léotard dispose
que le rapport annuel de l’ARCOM comprend un bilan de l’effi ca cité
des contrats- climat 36.

En matière de commu ni ca tion élec tro nique, l’article L. 33-16 du Code
des postes et des commu ni ca tions élec tro niques (CPCE) oblige
certains opéra teurs à publier des indi ca teurs clés de leurs poli tiques
de réduc tion de leur empreinte envi ron ne men tale, notam ment en
matière de réduc tion des émis sions de gaz à effet de serre (GES) et
d’écocon cep tion des produits et services numé riques. Ces indi ca teurs
doivent s’inscrire en cohé rence avec les objec tifs fixés par la Stra tégie
natio nale de déve lop pe ment à faible inten sité de carbone, soit la
Stra tégie natio nale bas- carbone (SNBC)  2050. Par ailleurs,
l’article  L.  38-6 du même Code dispose que l’ARCOM publiera une
recom man da tion visant à informer les consom ma teurs de services
audio vi suels de la consom ma tion d’énergie et d’émis sions de GES liée
à la consom ma tion de données sur ces services. Cette recom man da‐ 
tion non contrai gnante laisse aussi une flexi bi lité aux acteurs régulés.

21

Il convient de rappeler que l’auto ré gu la tion porte sur un éven tail de
pratiques, de règles communes, de codes de conduite, et concerne
aussi les accords volon taires que les acteurs privés concluent pour
réguler et orga niser leurs acti vités. Sur le plan euro péen, la Commis‐ 
sion consi dère qu’il peut être jugé préfé rable de ne pas présenter de
propo si tion légis la tive lorsque de tels accords existent et peuvent
servir à atteindre les objec tifs recher chés. Néan moins, dans une
optique de contrôle de l’auto ré gu la tion, étudiée plus loin, la Commis‐ 
sion peut proposer l’instau ra tion d’une procé dure permet tant de
surveiller les progrès réalisés. C’est le cas des exigences en matière
d’écocon cep tion appli cables aux produits liés à l’énergie (Commis sion
euro péenne, 2002, p.  7). La Commis sion peut aussi encou rager ou
recon naître les accords d’auto ré gu la tion, voire proposer au légis la‐ 
teur d’y recourir (CESE, 2013). Enfin, dans le cas de déci sions pure‐ 
ment spon ta nées dans des domaines où la Commis sion n’a pas
proposé de mesure légis la tive ni mani festé l’inten tion de légi férer, il
est envi sagé qu’aucune action ne soit néces saire (Commis sion euro ‐
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péenne, 2002, p. 7‐8). Analyser l’inter ven tion régu la trice faisant suite
à l’émer gence des méca nismes d’auto ré gu la tion conduit aussi à
étudier la soumis sion progres sive des auto ré gu lées à la régu la‐ 
tion étatique.

2. L’assu jet tis se ment de l’auto ré ‐
gu la tion à la régu la tion de
l’empreinte envi ron ne men tale
du numérique
Les points d’inter sec tion, présents et futurs, entre l’auto ré gu la tion et
la régu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique sont
nombreux. Puisque l’État doit toujours assumer son pouvoir réga lien,
le contrôle de l’essor de l’auto ré gu la tion s’impose comme une néces‐ 
sité (2.1). Cepen dant, les limites mani festes des capa cités de contrôle
et de régu la tion étatique, ainsi que les faiblesses des méca nismes
d’auto ré gu la tion conduisent à envi sager une asso cia tion de leurs
atouts à travers une coré gu la tion (2.2).

23

2.1. L’enca dre ment de l’auto ré gu la tion
par la régulation

L’enca dre ment de l’auto ré gu la tion peut prendre diffé rentes formes en
fonc tion du régu la teur concerné ou de son niveau d’enga ge ment. Il
peut s’agir du légis la teur – en consi dé rant la régle men ta tion comme
instru ment de régu la tion (Frison- Roche, 2001, p. 610) –, des auto rités
de régu la tion, mais aussi, et surtout, du juge- régulateur (Lepetit,
2004  ; Quéméner, 2016  ; Frison- Roche, 2018). Les présents déve lop‐ 
pe ments se concen tre ront sur l’office des auto rités de régu la tion
(Marim bert, 2002). Néan moins, il convient de relever que le juge- 
régulateur peut inter venir pour sanc tionner et/ou «  légi timer » des
méca nismes d’auto ré gu la tions. Il sera solli cité pour sanc tionner,
outre le non- respect des enga ge ments des opéra teurs, les pratiques
commer ciales trom peuses (Chaieh loudj, 2022b  ; Roch feld, 2008), à
l’instar du greenwashing (Peyen, 2021 ; Valette, Cann, 2022), en raison
du manque de « véra cité » et de sincé rité des enga ge ments d’auto ré ‐
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gu la tion (Desba rats, 2006  ; Daoud, Ferrari, 2012  ; Lobe Lobas, 2014  ;
Leost, 2015). Le juge pourra aussi donner une certaine légi ti mité à
une norme volon taire ou recon naître la légi ti mité acquise (Cousy,
1985) en répri mant la non- application. Par ailleurs, une des récentes
inter ven tions marquantes du légis la teur euro péen a été l’impo si tion,
au marché d’équi pe ments radio élec triques, de la norme volon‐ 
taire  USB-C 37, consi dérée comme étant plus effi ciente sur le
plan énergétique.

S’agis sant parti cu liè re ment des auto rités de régu la tion, le contrôle se
justifie, entre autres, par la néces sité de pallier les carences de l’auto‐ 
ré gu la tion, de prévenir les pratiques anti con cur ren tielles (London,
2003  ; Chaieh loudj, 2022a) et de garantir l’atteinte des objec tifs
d’intérêt  général 38, ou «  les buts monu men taux  » (Maistre, 2022),
fixés par le poli tique. L’inter ven tion pallia tive du régu la teur (Riche vi‐ 
lain, 2022) permet ainsi de limiter les risques de capture du régu la‐ 
teur (Stigler, 1971 ; Bó, 2006). En réalité, certaines entre prises peuvent
mettre en place des méca nismes d’auto ré gu la tion «  cosmé tiques  »
afin de « détourner les critiques sur leurs pratiques ou pour s’attirer
les faveurs de diverses parties prenantes. Une telle adop tion […] peut
être utilisée plus cyni que ment comme un moyen de saper les normes
juri diques ou de masquer des malver sa tions […] » (Short, 2013, p. 24).
Cette asser tion traduit une partie signi fi ca tive du risque lié au déve‐ 
lop pe ment d’une auto ré gu la tion, de la réduc tion de l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique, sans super vi sion étatique. En effet, on
peut iden ti fier plusieurs limites de l’auto ré gu la tion. La plus impor‐ 
tante est la recherche de l’intérêt personnel. Les entre prises recher‐ 
che raient unique ment à éviter des formes plus contrai gnantes de
régu la tion. L’auto ré gu la tion peut aussi être utilisée comme un outil
anti con cur ren tiel en limi tant l’entrée sur un marché – par le durcis‐ 
se ment des stan dards  – ou encore en restrei gnant la concur rence
(Priest, 1997, p. 271).
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Par ailleurs, le risque  de favo ri tisme est égale ment présent. Les
entre prises puis santes, contrai re ment aux plus petites, béné fi cie‐ 
raient alors d’une certaine immu nité face à l’appli ca tion des règles
communes établies. En l’espèce, le «  déséqui libre  » du marché du
numé rique en faveur d’entre prises hyper puis santes (Marty, 2021b),
qui induit une certaine mono po li sa tion (Benghozi, 2019), peut tout
autant justi fier de telles craintes en matière d’auto ré gu la tion secto ‐
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rielle. L’auto ré gu la tion pour rait pareille ment aboutir à une sous- 
réglementation ou à une surré gle men ta tion. Dans ce cas, il s’agirait
de justi fier l’exis tence d’un orga nisme d’auto ré gu la tion, son influence,
ou encore de repousser l’inter ven tion d’une auto rité de régu la tion. La
réduc tion de la reddi tion des comptes (accountability) des entre prises
est aussi évoquée en raison du risque de dispa ri tion de méca nismes
de contrôle, lorsque ces derniers relè ve raient de la compé tence
exclu sive des acteurs privés. Enfin, les coûts élevés de l’auto ré gu la‐ 
tion sont aussi iden ti fiés comme un désa van tage, dès lors qu’ils sont
souvent supportés par les clients (Priest, 1997, p. 271‐273). Quoi qu’il
en soit, étant donné que les consé quences d’une failli bi lité de l’auto‐
ré gu la tion sont trop impor tantes, les pouvoirs publics ne peuvent pas
« aban donner » leurs respon sa bi lités (ibid., p. 233). Les auteurs iden ti‐ 
fient ainsi diffé rents modèles d’auto ré gu la tion en fonc tion de l’impli‐ 
ca tion étatique. La taxi nomie qui semble la plus aboutie, retenue dans
cette réflexion, est celle de Margot Priest. Elle comprend cinq
modèles : l’auto ré gu la tion volon taire ou « volun tary self- regulation »,
l’auto ré gu la tion « statu taire » ou « statu tory self- regulation », l’auto‐ 
ré gu la tion définie par une entre prise ou « firm- defined regu la tion »,
l’auto ré gu la tion super visée ou « super vised self- regulation » et l’auto‐ 
ges tion régle men taire ou « regu la tory self- management » (Priest, 1997,
p. 239 ; Black, 1996, p. 28 ; Cafaggi, 2004, p. 31‐32).

En pratique, les mani fes ta tions de l’inter ven tion régu la trice du régu‐ 
la teur public peuvent prendre trois formes  : la média tion entre les
méca nismes d’auto ré gu la tion, l’enca dre ment et le « caution ne ment »
des systèmes d’auto ré gu la tion. En tant que « média trice », la régu la‐ 
tion vien drait opérer un arbi trage entre diffé rents méca nismes
d’auto ré gu la tion, sans pour autant décré di bi liser celles consi dé rées
comme étant moins effi caces (Cafaggi, 2004, p. 29). L’inter ven tion du
régu la teur oriente ici le marché vers le méca nisme le plus effi cace
(Auto rité de la concurrence et al., 2019). Dans la situa tion d’une régu‐ 
la tion qui encadre ou cautionne l’auto ré gu la tion, l’une des illus tra‐ 
tions, au niveau euro péen, est l’orga ni sa tion de l’écocon cep tion des
produits liés à l’énergie. Pour faci liter l’élabo ra tion et l’appli ca tion des
mesures d’auto ré gu la tion, la Commis sion euro péenne a publié des
lignes direc trices. Ces dernières prévoient que lesdites mesures
doivent  respecter, a minima, les critères rela tifs à l’ouver ture de la
parti ci pa tion, la valeur ajoutée, la repré sen ta ti vité, les objec tifs quan ‐
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ti fiés et éche lonnés, la parti ci pa tion de la société civile, le suivi et les
rapports, la dura bi lité et la compa ti bi lité des inci ta tions. Ces règles
permettent de consi dérer que les mesures d’auto ré gu la tion sont de
valables alter na tives aux mesures  d’exécution 39. Concer nant le
caution ne ment par le régu la teur, il est admis que la Commis sion
puisse «  recon naître  » l’accord envi ron ne mental des entre prises au
moyen d’un échange de lettres avec les repré sen tants du secteur
indus triel concerné ou d’une recom man da tion. Cepen dant, cette
recon nais sance n’implique pas un renon ce ment au droit d’initia tive
de la Commis sion et ne constitue pas un enga ge ment (Commis sion
euro péenne, 2002, p. 8).

Pour l’heure, au moins trois accords volon taires en matière d’écocon‐ 
cep tion de produits liés à l’énergie ont déjà été reconnus comme
valables. Le premier concerne les exigences d’écocon cep tion des
déco deurs numé riques  complexes 40. Le deuxième se rapporte aux
équi pe ments de trai te ment de  l’image 41. Le dernier est relatif aux
consoles de jeux 42. Parmi ces trois accords, seul le dernier est encore
valide (Commis sion euro péenne, 2022, p. 3‐5). Le premier n’a plus été
recon duit par manque de repré sen ta ti vité des acteurs, et le suivant
n’a pas été renou velé en raison de l’insuf fi sance de ses capa cités à
atteindre les objec tifs de  l’Union 43. L’accord volon taire dans le
secteur consoles de jeux réuni les prin ci paux acteurs du marché que
sont Sony, Micro soft et Nintendo 44. Il vise à réduire l’impact envi ron‐ 
ne mental tout au long du cycle de vie, tout en réali sant des écono‐ 
mies d’énergie, grâce à une meilleure concep tion des consoles. Cet
accord fixe égale ment des exigences en matière d’effi ca cité éner gé‐ 
tique, d’effi ca cité maté rielle et d’infor ma tion des consommateurs.
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Il existe, à l’évidence, une complé men ta rité entre auto ré gu la tion et
régu la tion publique exploi table pour la réduc tion de l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique. En effet, il est primor dial que les
pouvoirs publics arrivent à déter miner quand l’auto ré gu la tion doit
être encou ragée et le moment où il faudrait trans férer des fonc tions
«  quasi gouver ne men tales  » aux acteurs privés. Sans pouvoir
répondre exhaus ti ve ment à cette ques tion, il est néan moins possible
de déter miner les prin cipes direc teurs à partir des modèles d’auto ré‐ 
gu la tion iden ti fiés. Selon des auteurs, la ques tion essen tielle à se
poser est de se demander si la régu la tion est requise et non si l’auto‐ 
ré gu la tion est requise. En réalité, il faut tout d’abord qu’un problème
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exis tant puisse être résolu ou amélioré par la régu la tion. Si cette
première condi tion n’est pas remplie, l’auto ré gu la tion ne devrait pas
être envi sagée. Toute fois, cela n’implique pas que l’auto ré gu la tion ne
pour rait pas être l’instru ment choisi lorsque la régu la tion publique
serait irréa li sable ou inef fi cace. L’auto ré gu la tion ne devrait pas non
plus être justi fiée parce qu’elle appa raî trait comme une forme de
régu la tion « plus douce » (Priest, 1997, p. 297‐298). Partant, le besoin
de régu la tion étant avéré en matière de réduc tion de l’empreinte
envi ron ne men tale du numé rique, et que la régu la tion étatique peut
être inef fi cace, du moins écono mi que ment, le choix de l’auto ré gu la‐ 
tion peut se justifier.

Somme toute, les suspi cions que peut susciter l’auto ré gu la tion de
l’impact envi ron ne mental du numé rique sont légi ti mées par les
risques que la société n’est plus prête à accepter. De surcroît, toute
absence de contrôle serait contre pro duc tive pour les objec tifs
d’intérêt général fixés par les poli tiques en la matière. Pour tirer
avan tage des points forts des deux systèmes de régu la tion que sont
l’auto ré gu la tion et la régu la tion, il faudrait égale ment penser à une
coré gu la tion de certaines ques tions pour accroître l’effi ca cité des
poli tiques, publiques comme privées, de réduc tion de l’empreinte
envi ron ne men tale du numérique.
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2.2. L’asso cia tion de l’auto ré gu la tion à la
régu la tion : une corégulation

Un auteur fait observer, à juste titre, que «  l’idée d’une sépa ra tion
rigou reuse entre auto ré gu la tion et régu la tion […] est une simpli fi ca‐ 
tion exces sive […]. Les inter ven tions de la régu la tion “publique” sont
de plus en plus moti vées par l’intérêt des régulés. De façon symé‐ 
trique, l’auto ré gu la tion consi dère de plus en plus l’intérêt général
[…]  » (Cafaggi, 2004, p.  26). Fort de ces conver gences, utiles à
l’atteinte du «  but monu mental  » que repré sente la protec tion de
l’envi ron ne ment, le régu la teur étatique peut opter pour une «  inté‐ 
gra tion  » de l’auto ré gu la tion à la régu la tion publique, dans le cadre
d’une coré gu la tion (Degrave, 2007). En effet, la coré gu la tion associe
des mesures légis la tives ou régle men taires contrai gnantes à celles
émanant des acteurs privés, en mettant à profit leur expé rience. Il en
résulte une plus large appro pria tion des poli tiques en ques tion, car
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ceux qui sont les premiers concernés parti cipent à leur élabo ra tion et
au contrôle de leur exécu tion. Cet instru ment de régu la tion allie donc
régu la tion étatique et auto ré gu la tion du secteur privé (Rubin stein,
2018) afin de tirer profit des forces de ces deux méca nismes au sein
d’un régime «  hybride  » (McAl lister, 2012). D’aucuns consi dèrent
d’ailleurs l’auto ré gu la tion « supervisée 45 » comme étant une forme de
coré gu la tion (Grabosky, Brai th waite, 1986, p.  83‐84  ; Ayres, Brai th‐ 
waite, 1992, p. 102‐104 ; Priest, 1997, p. 240).

Selon le Comité écono mique et social euro péen (CESE), la coré gu la‐ 
tion a déjà été employée dans des domaines tels que le marché inté‐ 
rieur – pour adopter des normes de produits au titre des direc tives
dites «  nouvelle approche  »  – et l’envi ron ne ment en matière de
réduc tion des émis sions polluantes des véhi cules  automobiles 46. La
Commis sion souligne qu’elle envi sa gera le recours à la coré gu la tion
lorsqu’il s’avérera être un moyen effi cace d’atteindre les objec tifs de
l’Union (Commis sion euro péenne, 2001, p. 17). Elle recon naît aussi que
les formes de coré gu la tion varie ront selon les secteurs. Sur le plan
national, la loi sur le devoir de vigi lance a égale ment été consi dérée
comme repo sant sur un méca nisme de coré gu la tion (Sachs, 2017). Elle
crée rait un « mariage d’un plan de vigi lance conçu par les entre prises
(auto ré gu la tion) et d’inscrip tion de ce plan dans un réseau de règles,
dont certaines prévoient des sanc tions étatiques […]  » (Harnay,
Sachs, 2018, p. 51). La régle men ta tion étatique, instru ment de régu la‐ 
tion, remplit ici une double fonc tion. D’un côté, elle donne aux
acteurs les moyens de réaliser «  une régu la tion auto nome  ». D’un
autre côté, la régu la tion permet à l’État, par l’entre mise du juge,
d’évaluer et de sanc tionner la réali sa tion du devoir de vigi lance (ibid.,
2018, p. 51).
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En matière de réduc tion de l’empreinte envi ron ne men tale du numé‐ 
rique, la coré gu la tion offri rait aux entre prises « une marge consi dé‐ 
rable pour façonner les résul tats régle men taires, le gouver ne ment
conser vant toujours la super vi sion géné rale de la concep tion  »
(Sinclair, 1997, p.  544). Certains auteurs iden ti fient deux formes de
coré gu la tion. D’une part, l’État trans pose un méca nisme exis tant dans
la régle men ta tion étatique et, d’autre part, l’État définit le cadre du
processus d’auto ré gu la tion. La première forme signifie une coré gu la‐ 
tion « de bas en haut », où l’État « rejoint » le schéma d’auto ré gu la tion
exis tant. La seconde implique une coré gu la tion «  du haut vers le
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bas », où l’État est la source de la régu la tion, en défi nis sant les objec‐ 
tifs et le cadre, mais elle laisse un espace à l’auto ré gu la tion pour
déve lopper ses propres règles (Csink, Mayer, 2014, p. 408). L’approche
de coré gu la tion, dans laquelle peut s’inscrire l’auto ré gu la tion, est
adaptée pour « compléter » la régu la tion étatique. Lorsque la coré gu‐ 
la tion vise un objectif au- delà de la confor mité, la régu la tion étatique
peut consti tuer un stan dard de perfor mance mini male (Ogus, 1995,
p. 106), et le programme de coré gu la tion, plus volon taire, peut encou‐ 
rager les entre prises à aller au- delà (Gunnin gham, Sinclair, 1999,
p.  57). En revanche, lorsqu’elle vise unique ment la confor mité, la
coré gu la tion peut être « séquencée » avec une régu la tion étatique, de
sorte que, quand les acteurs privés n’ont pas atteint les objec tifs
attendus, le régu la teur peut instaurer des exigences obli ga toires
(Gunnin gham, Sinclair, 1999, p. 66).

En tout état de cause, les auteurs s’accordent à consi dérer que l’auto‐ 
ré gu la tion ne devrait pas être un moyen de réduc tion du «  fardeau
régle men taire du gouver ne ment moderne  » (Chnei weiss, Schnunt,
2015). En réalité, l’auto ré gu la tion semble mieux fonc tionner «  dans
“l’ombre” de l’action gouver ne men tale et il existe suffi sam ment de
preuves d’échecs régle men taires pour indi quer que le gouver ne ment
ne peut pas abdi quer […] ses respon sa bi lités envers les auto ré gu la‐ 
teurs lorsqu’un problème régle men taire indique qu’une réponse […]
gouver ne men tale est néces saire  » (Priest, 1997, p.  239). Par ailleurs,
d’aucuns soulignent qu’il faut réunir des condi tions mini males pour
que l’auto ré gu la tion atteigne tous les objec tifs d’intérêt public, plutôt
que les objec tifs propres aux personnes qui s’auto ré gulent (Short,
2013, p.  24). Cela n’est suscep tible de se produire que dans trois
condi tions  : les régu la teurs doivent disposer des ressources néces‐ 
saires pour surveiller et sanc tionner les auto ré gu lées  ; l’adhé sion ne
devrait pas se faire sous la contrainte ; enfin, un « consensus raison‐ 
nable » doit exister entre les régu la teurs et les régulés sur les normes
régis sant le compor te ment  (ibid.). Certains auteurs font aussi
observer que les facteurs du succès de la coré gu la tion dépendent
d’un souci élevé de répu ta tion, de la marge de flexi bi lité dans le détail
des dispo si tions régle men taires, des capa cités admi nis tra tives et de
l’auto nomie du régu la teur non gouver ne mental, de la trans pa rence
du processus de régle men ta tion et du sérieux de l’appli ca tion des
prin cipes de respon sa bi lité (Balleisen, Eisner, 2009, p. 131‐134).
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L’auto ré gu la tion des acteurs du numé rique doit donc aller de pair
avec un programme, interne et externe, de vigi lance accrue. Il est
impor tant de souli gner que la super vi sion étatique n’est pas seule‐ 
ment un moyen de sanc tionner un manque de «  compliance  ». Au
demeu rant, la capa cité des acteurs privés à se mettre en confor mité
avec les règles régis sant leurs acti vités tout en respec tant celles qu’ils
se fixent n’est pas nouvelle. Pour garantir que les biens et services
numé riques seront conformes aussi bien à la régu la tion étatique
qu’aux méca nismes d’auto ré gu la tion, il convient de s’assurer de leur
compliance dès la concep tion (Granier, 2021). D’ailleurs, la compliance
est appré hendée comme une forme d’auto ré gu la tion (Auby, 2008).
Elle en serait même «  une forme extrême, puisque son méca nisme
loge au sein des entités régu lées » tout en étant « la parfaite démons‐ 
tra tion de ce que les auto ré gu la tions ne se détachent jamais plei ne‐ 
ment des régu la tions étatiques […] » (Auby, 2017, p. 104). La super vi‐ 
sion et l’obli ga tion de reddi tion des comptes permettent aussi aux
pouvoirs publics de consi dérer l’auto ré gu la tion, voire la coré gu la tion,
comme «  une phase d’expé ri men ta tion, une phase de recherche de
règles de juste conduite, une sorte de bac à sable régle men taire en
atten dant qu’une régu la tion exté rieure puisse être mise en place  »
(Marty, 2021a, p.  79). En tout état de cause, il faut que les pouvoirs
publics puissent « regarder et contrôler en perma nence la façon dont
les entre prises se struc turent et se comportent pour […] satis faire les
buts monu men taux que le poli tique leur a imposés » (Frison- Roche,
2020, p. 106). Dans le cadre de cette réflexion, le but monu mental est
celui de contri buer signi fi ca ti ve ment à la réduc tion de l’impact envi‐ 
ron ne mental du numé rique. Le rôle du juge sera tout aussi impor tant
car «  le droit de la compliance est un droit si sévère et sous les
foudres des sanc tions, c’est auprès du juge que les entre prises
veulent cher cher refuge contre l’emprise des régu la teurs  » (Frison- 
Roche, 2018, p.  5). Il peut égale ment retenir la respon sa bi lité des
acteurs privés qui auraient pu ou auraient dû agir (Frison- 
Roche, 2023).
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Il faut néan moins admettre que la coré gu la tion est loin d’être une
solu tion parfaite pour garantir la réduc tion de l’empreinte envi ron ne‐ 
men tale du numé rique. En réalité, le succès de la coré gu la tion
dépend de plusieurs facteurs diffi ciles à maîtriser. Il s’agit, entre
autres, de la trans pa rence du système, de la repré sen ta ti vité et la

36



De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

capa cité des acteurs, de l’effi ca cité des méca nismes d’évalua tion et de
super vi sion, ainsi que des sanc tions (Pegado Liz, 2015, p.  33). En
outre, la super vi sion néces si tera la parti ci pa tion de plusieurs régu la‐ 
teurs à travers une inter ré gu la tion qui rendra plus effi cace leurs
inter ven tions régu la trices. Par exemple, certains compor te ments
peuvent à la fois inté resser la Commis sion natio nale infor ma tique et
libertés (CNIL), eu égard au prin cipe de mini mi sa tion de la collecte
des données, et l’ARCEP, qui super vi se rait les enga ge ments de réduc‐ 
tion de l’empreinte envi ron ne men tale de l’opéra teur concerné.
L’inter ré gu la tion permet donc de trouver des solu tions qui prennent
en consi dé ra tion «  plusieurs régu la tions autar ciques, égali taires et
diver gentes, ayant chacune une légi ti mité à régir la situa tion en
cause » (Frison- Roche, 2005, p. 70). Au- delà du dialogue des régu la‐ 
teurs, le procédé d’inter ré gu la tion, iden tifié par les auteurs, est celui
de l’appli ca tion du « prin cipe de l’avis déter mi nant ». Il implique que,
lorsqu’une spéci fi cité d’un secteur régulé doit être prise en consi dé‐ 
ra tion, alors l’auto rité de régu la tion saisie aurait l’obli ga tion de
consulter préa la ble ment l’auto rité de régu la tion secto rielle. Cette
dernière donne rait un avis déter mi nant puisque «  l’auto rité en prise
avec la diffi culté serait contrainte de reprendre l’avis solli cité  »
(Frison- Roche, 2001, p. 616).

Pour finir, il faut souli gner que c’est l’évalua tion continue de l’effi ca‐ 
cité de l’auto ré gu la tion, dans un processus itératif continu, qui
permettra de réajuster les méca nismes de coré gu la tion de
l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique, ou de décider d’y
mettre fin en cas de résul tats insa tis fai sants. C’est le cas, au niveau
euro péen, du mode de fonc tion ne ment du méca nisme d’auto ré gu la‐ 
tion en matière de régle men ta tion de l’écocon cep tion des produits
liés à  l’énergie 47. Puisqu’il est ques tion d’atteindre un objectif
d’intérêt général prédé ter miné, c’est par rapport à ce dernier que
devra conti nuel le ment être évaluée la néces sité de main tenir ou non,
de manière totale ou partielle, l’auto ré gu la tion. Lorsque l’évalua tion
constate l’échec de l’auto ré gu la tion, et que la régu la tion étatique peut
atteindre de meilleurs résul tats en matière de réduc tion de
l’empreinte du numé rique, alors l’« hétérorégulation 48 » (Pegado Liz,
2015, p. 31) doit inévi ta ble ment reprendre le contrôle.
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Conclusion
D’un côté, l’auto ré gu la tion des acteurs du numé rique peut permettre
des progrès rapides, en raison notam ment d’une mise en œuvre
immé diate, flexible et effi cace, mais ne résoudra pas, à elle seule, la
problé ma tique de l’impact envi ron ne mental du numé rique. D’un autre
côté, l’hété ro ré gu la tion peut obliger les acteurs privés à atteindre des
niveaux élevés d’ambi tion, avec une accep ta bi lité sociale plus grande,
mais elle n’en serait pas pour autant effi ciente face à une concur‐ 
rence régu la trice gran dis sante (Mahmoud Mohamed Salah, 2001  ;
Barbou des Places, 2004). Étant donné que l’auto ré gu la tion ne peut
évoluer en toute auto nomie de la régu la tion publique et que cette
dernière ne peut, en étant esseulée, produire des résul tats probants,
la solu tion d’une régu la tion effi cace de l’empreinte envi ron ne men tale
du numé rique se trou ve rait à l’inter sec tion de ces deux méca nismes
de régu la tion. Cette jonc tion, qu’est la coré gu la tion, garantie le
meilleur des deux « mondes » en permet tant de tirer profit de l’expé‐ 
rience éprouvée des acteurs privés du numé rique sous l’œil vigi lant et
la poigne du régulateur.
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La conci lia tion de la régu la tion publique et de l’auto ré gu la tion est
cruciale et inévi table pour au moins deux raisons. La première est
que les entre prises «  gouvernent  » le monde (Frison- Roche, 2015),
surtout celui du numé rique, et cette posi tion les oblige à prendre leur
respon sa bi lité vis- à-vis de l’intérêt général (Robé, 2014). La seconde
est que les pouvoirs publics doivent recon naître l’exis tence d’une
asymé trie, d’infor ma tions et de connais sances, qui les empêche de
réguler de manière effi cace sans porter atteinte à des inté rêts dignes
de protec tion. Il s’agit, entre autres, de la liberté d’entre prendre et
d’innover. Malgré cela, il convient aussi d’admettre que la coré gu la‐ 
tion est loin d’être une solu tion parfaite (Balleisen, Eisner, 2009) pour
atteindre l’objectif de réduc tion de l’empreinte envi ron ne men tale du
numé rique. D’ailleurs, la solu tion parfaite n’existe pas (CESE, 2013,
p. 36‐37). Il faut donc garder à l’esprit que « la norme de la coré gu la‐ 
tion n’est pas l’effi ca cité, l’effi cience ou la légi ti mité d’une seule
partie, mais une inter ac tion continue, nourrie par la confiance de
chaque partie que les coûts à long terme en valent la peine » (Voort,
2022, p. 8). Gageons qu’à l’avenir la coré gu la tion de l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique permettra de maté ria liser ce qu’il y a de

39



De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

BIBLIOGRAPHY

Les adresses Internet citées dans cet
article ont été consultées le 29 février
2024.

ADEME/ARCEP, 2023, « Évaluation de
l’empreinte environnementale du
numérique en France. Analyse
prospective à 2030 et 2050. 3  volet de
l’étude », [https://www.arcep.fr/upload
s/tx_gspublication/etude-prospective
-2030-2050_mars2023.pdf]

ADEME/ARCEP, 2022, « Évaluation
environnementale des équipements et
infrastructures numériques en France.
2  volet de l’étude », [https://www.arce
p.fr/uploads/tx_gspublication/etude-
numerique-environnement-ademe-arc
ep-volet02_janv2022.pdf]

AKERLOF G. A., 1970, « The market for
“lemons”: Quality uncertainty and the
market mechanism », The Quarterly
Journal of Economics, vol. 84, n° 3,
p. 488‐500

OUFFOUE G., MESPLEDE T., 2023, Livre
blanc. Datacenter, maîtriser et optimiser
son impact environnemental, Boulogne-
Billancourt, Alliance Green IT [https://a
lliancegreenit.org/media/ressource-liv
re-blanc/livre-blanc-version-finale-1-
6.pdf]

AUBY J.-B., 2017, « Le dialogue de la
norme étatique et de la compliance »,
dans M.-A. FRISON-ROCHE, Régulation,
supervision, compliance, Paris, Dalloz,
p. 101‐105

AUBY J.-B., 2008, « Autorégulation et
droit administratif », Droit
administratif, n° 8‐9, p. 23‐28

AUTORITÉ DE LA CONCURRENCE ET AL., 2019,
« Nouvelles modalités de régulation. La
régulation par la donnée », [https://ww
w.arcep.fr/fileadmin/user_upload/gra
nds_dossiers/La_regulation_par_la_
data/note-aai-regulation-par-la-data-j
uil2019.pdf]

AYRES I., BRAITHWAITE J., 1992, Responsive
regulation: Transcending the
deregulation debate, Oxford, Oxford
University Press

BALLEISEN E. J., EISNER M., 2009, « The
promise and pitfalls of co-regulation:
How governments can draw on private
governance for public purpose », dans
D. MOSS, J. CISTERNINO, New Perspectives
on Regulation, Cambridge, The Tobin
Project, p. 127‐149

BARBOU DES PLACES S., 2004,
« Contribution(s) du modèle de
concurrence régulatrice à l’analyse des
modes et niveaux de régulation »,
Revue française d’administration
publique, n° 109, p. 37‐47

BENBOUZID B., MENECEUR Y., SMUHA N. A.,
2022, « Quatre nuances de régulation
de l’intelligence artificielle. Une
cartographie des conflits de
définition », Réseaux, vol. 2‐3,
n° 232‐233, p. 29‐64

mieux dans les méca nismes d’auto ré gu la tion et de régu la‐ 
tion étatique.

e

e

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/etude-prospective-2030-2050_mars2023.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/etude-numerique-environnement-ademe-arcep-volet02_janv2022.pdf
https://alliancegreenit.org/media/ressource-livre-blanc/livre-blanc-version-finale-1-6.pdf
https://www.arcep.fr/fileadmin/user_upload/grands_dossiers/La_regulation_par_la_data/note-aai-regulation-par-la-data-juil2019.pdf


De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

BENGHOZI P.-J., 2019, « Faut-il démanteler
les GAFA ? », Regards croisés sur
l’économie, n° 25, p. 235‐243

BERGÉ J.-S., 2022, « Que faire de nos a
priori en droit ? Jalons pour une
recherche antécédente », D., n° 37,
p. 1865‐1871

BERGÉ J.-S., 2021a, « Comment penser en
droit nos a priori ? L’exemple des
situations en mouvement », dans
Mélanges en l’honneur de Pascal Ancel,
Bruxelles, Larcier, p. 33‐47

BERGÉ J.-S., 2021b, Les situations en
mouvement et le droit : essai d’une
épistémologie pragmatique, Paris, Dalloz

BERNARD A., 2009, « Le marché
autorégulé, “une idée folle” ? », D., n°
34, p. 2289‐2296

BERNATCHEZ S., BOUCHARD A., BÉLANGER S.-
M., 2021, « Le droit de la gouvernance
pour réguler la gouvernance
algorithmique », Éthique publique,
vol. 23, n° 2, p. 99-113

BLACK J., 1996, « Constitutionalising self-
regulation », The Modern Law Review,
vol. 59, n° 1, p. 24‐55

BLUMROSEN A. W., 1983, « Six conditions
for meaningful self-regulation »,
American Bar Association Journal,
vol. 69, n° 9, p. 1264‐1269

BÓ E. D., 2006, « Regulatory capture: A
review », Oxford Review of Economic
Policy, vol. 22, n° 2, p. 203‐225

BOY L., 2001, « Réflexions sur “le droit
de la régulation” (à propos du texte de
M.-A. Frison-Roche) », D., chron. 37,
p. 3031‐3038

BOY L., 1998, « La valeur juridique de la
normalisation », dans J. CLAM, G. MARTIN

(dir.), Les transformations de la

régulation juridique, Paris, LGDJ,
p. 183‐196

BRETEAU L., 2022, « Numérique durable :
un cadre légal en construction »,
Expertises, n° 478, p. 139‐141

BRUNET, P., ZEVOUNOU, L., BOTTINI, E. (dir.),
2022, Usages de l’interdisciplinarité en
droit, Nanterre, Presses universitaires
de Paris Nanterre

CAFAGGI F., 2004, « Le rôle des acteurs
privés dans les processus de
régulation : participation,
autorégulation et régulation privée »,
Revue française d’administration
publique, n° 109, p. 23‐35

CESE, 2013, L’autorégulation et la
corégulation européennes, Bruxelles,
Comité économique et social européen

CHAIEHLOUDJ W., 2022a, « Le droit de la
concurrence est-il un frein à la
protection de l’environnement ? »,
Contrats Concurrence Consommation,
n° 4, étude 6

CHAIEHLOUDJ W., 2022b, « Concurrence
déloyale, micro-pratiques
anticoncurrentielles et transition
écologique. Ou l’angle mort de la
doctrine juridique concurrentialiste »,
D., n° 30, p. 1522‐1527

CHEVALLIER J., 2008, « Contractualisation
et régulation », dans La
contractualisation de la production
normative, Paris, Mission de recherche
Droit et Justice, p. 3‐12

CHEVALLIER J., 1995, « De quelques usages
du concept de régulation », dans M.
MIAILLE (dir.), La régulation entre droit et
politique, Paris, L’Harmattan, p. 71‐93

CHNEIWEISS A., SCHNUNT M., 2015,
« Compliance, une illusion
dangereuse », Risques, n° 102, p. 80‐85



De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

CLAVERIE B., 2010, « Pluri-, inter-,
transdisciplinarité : ou le réel
décomposé en réseaux de savoir »,
Projectics, vol. 4, n° 1, p. 5‐27

COHEN A. J., 2010, « Governance
legalism: Hayek and Sabel on reason
and rules, organization and law »,
Wisconsin Law Review, n° 2, p. 357‐388

COMMISSION EUROPÉENNE, 2022, Plan de
travail « Écoconception et étiquetage
énergétique » 2022-2024 », (2022/C
182/01)

COMMISSION EUROPÉENNE, 2002, Les accords
environnementaux conclus au niveau
communautaire dans le cadre du plan
d’action « Simplifier et améliorer
l’environnement réglementaire », COM
(2002) 412 final, 17 juillet 2002

COMMISSION EUROPÉENNE, 2001,
Gouvernance européenne. Un livre
blanc, COM(2001) 428 final, 25
juillet 2001

COUSY H., 1985, « Les normes techniques
en doctrine et en jurisprudence », dans
Le droit des normes professionnelles et
techniques, Bruxelles, Bruylant

CSINK L., MAYER A., 2014, « How to
regulate: The role of self-regulation and
co-regulation », Hungarian Yearbook of
International Law and European Law,
vol. 3, p. 403‐420

DAOUD E., FERRARI J., 2012, « La RSE
sociale : de l’engagement volontaire à
l’obligation juridique », La semaine
juridique. Social, n° 39, p. 13‐21

DEGRAVE E., 2007, « “Mieux légiférer” : la
corégulation et l’autorégulation dans la
politique législative européenne »,
Journal de droit européen, n° 142,
p. 232‐238

DESBARATS I., 2006, « La valeur juridique
d’un engagement dit socialement
responsable », La semaine juridique.
Entreprise et affaires, n° 5, p. 254‐261

DESBARATS I., 2003, « Codes de conduite
et chartes éthiques des entreprises
privées, regard sur une pratique en
expansion », La semaine juridique.
Édition générale, n° 9, p. 337‐343

DUBASQUE D., 2019, « Qu’est-ce que le
“numérique” ? Regards sur le champ
lexical qui l’accompagne », dans ID.,
Comprendre et maîtriser les excès de la
société numérique, Rennes, Presses de
l’EHESP, p. 17‐22

FALLERY B., RODHAIN F., 2010,
« Fondements théoriques pour une
régulation d’Internet : la légitimation
faible et la réflexivité forte », Systèmes
d’information management, vol. 15, n° 3,
p. 41‐70

FARJAT G., 1998, « Nouvelles réflexions
sur les codes de conduite privés », dans
J. CLAM, G. MARTIN (dir.), Les
transformations de la régulation
juridique, Paris, LGDJ, p. 151‐164

FARJAT G., 1986, « L’importance d’une
analyse substantielle en droit
économique », Revue internationale de
droit économique, p. 9

FARJAT G., 1982, « Réflexions sur les
codes de conduite privés », dans Le
droit des relations économiques
internationales : études offertes à
Berthold Goldman, Paris, Litec, p. 47‐66

FRISON-ROCHE M.-A., 2023, « Le juge,
l’obligation de compliance et
l’entreprise. Le système probatoire de la
compliance », dans ID. (dir.), La
juridictionnalisation de la compliance,
Paris, Dalloz, p. 409‐442



De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

FRISON-ROCHE M.-A., 2020, « La
compliance », dans J.-B. RACINE (dir.), Le
droit économique au XXI   siècle. Notions
et enjeux, Paris, LGDJ, p. 97‐108

FRISON-ROCHE M.-A., 2018, « Entreprise,
régulateur, juge : penser la compliance
par ces trois personnages », dans N.
BORGA, J.-Cl. MARIN et J.-Ch. RODA (dir.),
Compliance : l’entreprise, le régulateur
et le juge, Paris, Dalloz, p. 1‐11

FRISON-ROCHE M.-A., 2015, « Les
entreprises “cruciales” et leur
régulation », dans A. SUPIOT (dir.),
L’entreprise dans un monde sans
frontières. Perspectives économiques et
juridiques, Paris, Dalloz, p. 253‐267

FRISON-ROCHE M.-A., 2011, Les 100 mots de
la régulation, Paris, PUF

FRISON-ROCHE M.-A., 2005, « L’hypothèse
de l’interrégulation », dans ID. (dir.), Les
risques de régulation, Paris, Dalloz,
p. 69‐80

FRISON-ROCHE M.-A., 2001, « Le droit de
la régulation », D., n° 7, p. 610‐616

FRISON-ROCHE M.-A., 1998, « Les
différentes définitions de la
régulation », Petites affiches, n° 82,
p. 5‐6

GOLD R., POWER S., 2010, « Oil regulator
ceded oversight to drillers », Wall Street
Journal, 7 mai 2010

GRABOSKY P., BRAITHWAITE J., 1986, Of
manners gentle: Enforcement strategies
of Australian business regulatory
agencies, Melbourne, Oxford University
Press

GRANIER C., 2021, « L’originalité
normative de la compliance by design »,
dans M.-A. FRISON-ROCHE (dir.), Les outils

de la compliance, Paris, Dalloz,
p. 267‐277

GROS M., 2009, « Quel degré de
normativité pour les principes
environnementaux ? », Revue du droit
public, n° 2, p. 425‐448

GUNNINGHAM N., SINCLAIR D., 1999,
« Regulatory pluralism: Designing
policy mixes for environmental
protection », Law & Policy, vol. 21, n° 1,
p. 49‐76

HARNAY S., SACHS T., 2018, « La régulation
de la gouvernance d’entreprise : de
l’autorégulation à la corégulation ? »,
Revue d’économie financière, vol. 130,
n° 2, p. 41‐53

HIRSCH D. D., 2010, « The law and policy
of online privacy: Regulation, self-
regulation, or co-regulation », Seattle
University Law Review, vol. 34, n° 2,
p. 439‐480

LAROUER M., 2018, Les codes de conduite,
sources du droit, Paris, Dalloz

LEGEAIS D., 2019, Blockchain et actifs
numériques, Paris, LexisNexis

LEOST R., 2015, « Le mépris de
l’engagement volontaire en faveur de
l’environnement sanctionné par le
quasi-contrat », Droit de
l’environnement, n° 240, p. 427‐430

LEPETIT J.-F., 2004, « État, juge et
régulateur », dans M.-A. FRISON-ROCHE

(dir.), Droit et économie de la régulation.
Vol. 1 : Les régulations économiques :
légitimité et efficacité Paris, Presses de
Sciences Po, p. 118‐127

LOBE LOBAS M., 2014, « L’engagement
volontaire RSE au service de la preuve
pénale », Environnement, n° 3, p. 19‐22

e



De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

LONDON C., 2003, « Concurrence et
environnement : Une entente
écologiquement rationnelle ? », RTD
Eur., n° 2, p. 267‐286

MAHMOUD MOHAMED SALAH M., 2001, « La
mise en concurrence des systèmes
juridiques nationaux. Réflexions sur
l’ambivalence des rapports du droit et
de la mondialisation », Revue
internationale de droit économique, n° 3,
p. 251‐302

MAISTRE R.-O., 2022, « Quels buts
monumentaux pour le régulateur dans
un paysage audiovisuel et numérique en
pleine mutation », dans M.-A. FRISON-
ROCHE (dir.), Les buts monumentaux de la
compliance, Paris, Dalloz, p. 47‐54

MARCOU G., 2006, « La notion juridique
de régulation », AJDA, n° 7, p. 347‐353

MARIMBERT J., 2002, « L’office des
autorités de régulation », Les petites
affiches, n° 110, p. 73

MARTY F., 2021a, « Une perspective de
droit économique sur les engagements
volontaires des firmes en matière
d’éthique et de conformité », Revue
internationale de droit économique, n° 3,
p. 73‐83

MARTY F., 2021b, « Les entreprises
hyperpuissantes : Géants et titans, la fin
du modèle global ?, François Lévêque »,
Concurrences, n° 3, [https://www.conc
urrences.com/fr/review/issues/no-3-
2021/livres/les-entreprises-hyperpuiss
antes-geants-et-titans-la-fin-du-mode
le-global]

MCALLISTER L. K., 2012, « Co-regulation
in Mexican environmental law », Utah
Environmental Law Review, vol. 32, n° 2,
p. 181-210

MILLER S. S., 1985, « Self-regulation of
the securities markets: A critical
examination », Washington and Lee Law
Review, vol. 42, n° 3, p. 853‐888

OGUS A., 1995, « Rethinking self-
regulation », Oxford Journal of Legal
Studies, vol. 15, n° 1, p. 97‐10

OSMAN F., 1995, « Avis, directives, codes
de bonne conduite, recommandations,
déontologie, éthique, etc. : réflexion sur
la dégradation des sources privées du
droit », RTD Civ., n° 3, p. 509‐531

PALZER C., SCHEUER A., 2003, « Self-
regulation, co-regulation, public
regulation », dans U. CARLSSON, C. VON

FEILITZEN (dir.), Promote or protect:
Perspectives on media literacy and
media regulation, Göteborg, The
International Clearinghouse on
Children, Youth and Media, p. 165-178

PARKER C., 2006, « The “compliance”
trap: The moral message in responsive
regulatory enforcement », Law &
Society Review, vol. 40, n° 3, p. 591‐622

PARLEMENT EUROPÉEN, CONSEIL DE L’UNION

EUROPÉENNE ET COMMISSION, 2003, Accord
interinstitutionnel. « Mieux légiférer »,
2003/C 321/01

PEGADO LIZ J., 2015, Avis du Comité
économique et social européen sur le
thème « Autorégulation et corégulation
dans le cadre législatif de l’Union
européenne » (avis d’initiative), (2015/C
291/05), p. 29‐39

PEYEN L., 2021, « La publicité, l’argument
environnemental et la loi climat et
résilience : halte au greenwashing ? »,
La semaine juridique. Administrations et
collectivités territoriales, n° 38‐39,
p. 24-28

https://www.concurrences.com/fr/review/issues/no-3-2021/livres/les-entreprises-hyperpuissantes-geants-et-titans-la-fin-du-modele-global


De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

PIGOU A. C., 1920, The economics of
welfare, London, Macmillan

PRIEST M., 1997, « The privatization of
regulation: Five models of self-
regulation », Ottawa Law Revue, vol. 29,
n° 2, p. 233‐302

QUÉMÉNER M., 2016, « Le magistrat,
régulateur ponctuel, régulateur final »,
dans M.-A. FRISON-ROCHE (dir.), Internet,
espace d’interrégulation, Paris, Dalloz,
p. 167‐181

RACINE J.-B., 1996, « La valeur juridique
des codes de conduite privés dans le
domaine de l’environnement », Revue
juridique de l’environnement, n° 4,
p. 409‐424

RACINE J., SIIRIAINEN F., 2007, « Retour sur
l’analyse substantielle en droit
économique », Revue internationale de
droit économique, n° 3, p. 259‐291

RENAULT N., ARCHAMBAULT L., 2022, « Les
débris spatiaux : les enjeux juridiques et
techniques », Expertises, n° 482,
p. 299‐303

RICHEVILAIN E., 2022, « L’interrégulation
des autorités internationales,
européennes et nationales de
régulation bancaire et financière »,
Revue trimestrielle de droit financier,
n° 1, p. 57‐63

RIEM F., 2020, « L’analyse substantielle »,
dans J.-B. RACINE (dir.), Le droit
économique au XXI   siècle. Notions et
enjeux, Paris, LGDJ, p. 75‐95

ROBÉ J.-P., 2014, « Comment s’assurer
que les entreprises respectent l’intérêt
général », L’économie politique, vol. 64,
n° 4, p. 22‐35

ROCHFELD J., 2008, « Protection du
consommateur. Pratiques

commerciales déloyales ou
trompeuses », RTD Civ., n° 4, p. 732

ROZENFELD S., 2022, « Réduire la pollution
numérique. Une loi pionnière »,
Expertises, n° 478, p. 133‐138

RUBINSTEIN I. S., 2018, « The future of
self-regulation is co-regulation », dans
E. SELINGER, J. POLONETSKY, O. TENE (dir.),
The Cambridge handbook of consumer
privacy, Cambridge, Cambridge
University Press, p. 503‐523

SACHS T., 2017, « La loi sur le devoir de
vigilance des sociétés mères et sociétés
donneuses d’ordre : les ingrédients
d’une corégulation », Revue de droit du
travail, n° 6, p. 380‐390

SADELEER N. de, 1999, Les principes du
pollueur-payeur, de prévention et de
précaution : essai sur la genèse et la
portée juridique de quelques principes
du droit de l’environnement, Bruxelles,
Bruylant

SAINT PULGENT M. de, 2016, « Les besoins
d’interrégulation engendrés par
Internet. Propos introductifs », dans
M.-A. FRISON-ROCHE (dir.), Internet,
espace d’interrégulation, Paris, Dalloz,
p. 3‐5

SANDERS P., 1982, « Codes of conduct and
sources of law », dans Le droit des
relations économiques internationales :
études offertes à Berthold Goldman,
Paris, Litec, p. 281‐298

SENDEN L. A. J., 2005, « Soft law, self-
regulation and co-regulation in
european law: Where do they meet? »,
Electronic Journal of Comparative Law,
vol. 9, n° 1

SHORT J. L., 2013, « Self-regulation in the
regulatory void: “Blue moon” or “bad
moon”? », The Annals of the American

e



De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

NOTES

1  Consi dé rant 18 de la direc tive n°  2009/125/CE du 21  octobre 2009
établis sant un cadre pour la fixa tion d’exigences en matière d’écocon cep tion
appli cables aux produits liés à l’énergie.

2  Le calcul de l’empreinte envi ron ne men tale couvre plusieurs indi ca teurs
au- delà des gaz à effet de serre (GES). Il peut comprendre la consom ma tion
de ressources abio tiques, l’arti fi cia li sa tion des sols et la pollu tion de l’eau.
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3  Loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte envi‐ 
ron ne men tale du numé rique en France.

4  La loi n° 95-101 du 2 février 1995 rela tive au renfor ce ment de la protec‐ 
tion de l’envi ron ne ment (dite loi Barnier) pose les prin cipes fonda men taux
du droit de l’environnement.

5  Par exemple, en France, il existe une filière de collecte et de recy clage
des déchets d’équi pe ments élec triques et élec tro niques (DEEE) opéra tion‐ 
nelle depuis  2005 pour les DEEE profes sion nels et 2006 pour les DEEE
ména gers. En outre, du fait de leur taille, la construc tion  de data  centers
peut être soumise à évalua tion envi ron ne men tale. Voir la caté gorie de
projet 39 du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’envi ron ne ment
(Travaux, construc tions et opéra tions d’aménagement).

6  Voir aussi la direc tive n°  2022/2464 du 14  décembre 2022 modi fiant le
règle ment n°  537/2014 et les direc tives n°  2004/109/CE, 2006/43/CE
et 2013/34/UE en ce qui concerne la publi ca tion d’infor ma tions en matière
de dura bi lité par les entreprises.

7  En vertu de ces dispo si tions, la décla ra tion de perfor mance extra- 
financière (DPEF) insérée dans le rapport de gestion doit comprendre, entre
autres, des infor ma tions rela tives aux consé quences sur le chan ge ment
clima tique de l’acti vité de la société et de l’usage des biens et services
qu’elle produit.

8  Voir l’article  4 la propo si tion de loi initiale, d’octobre 2020, visant à
réduire l’empreinte envi ron ne men tale du numé rique en France.

9  Voir égale ment l’article 116, I. de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 rela tive
aux nouvelles régu la tions écono miques. Voir aussi la propo si tion de direc‐ 
tive sur le devoir de vigi lance des entre prises en matière de dura bi lité,
COM(2022) 71 final.

10  Direc tive n° 96/17/CE du 3 septembre 1996 concer nant les exigences en
matière de rende ment éner gé tique des réfri gé ra teurs, congé la teurs et
appa reils combinés élec triques à usage ménager.

11  Direc tive n° 2005/32/CE du 6  juillet 2005 établis sant un cadre pour la
fixa tion d’exigences en matière d’écocon cep tion appli cables aux produits
consom ma teurs d’énergie. Voir l’article 15, § 3, b de ladite directive.

12  La norme est consi dérée comme un docu ment tech nique n’ayant aucune
valeur juri dique. En réalité, les normes sont de «  véri tables  » sources du
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droit, en étant notam ment rendues obli ga toires par le légis la teur, des
contrac tants ou le juge.

13  Voir le label « Numé rique Respon sable » (NR), [https://label- nr.fr/numer
ique- responsable/].

14  Voir les travaux du CEN/CLC/JTC 21 Arti fi cial Intel li gence: Infor ma tion
Tech no logy. Arti fi cial Intel li gence. Green and Sustai nable AI
prCEN/TR XXX- JT021010.

15  Voir [https://sustainability.google/commitments/].

16  Voir [https://durabilite.aboutamazon.fr/environnement/empreinte- carb
one].

17  Dans  les blockchains publiques, les mineurs sont ceux qui valident les
tran sac tions opérées contre rému né ra tion. Ils créent  des pools de minage
dans les pays où l’élec tri cité est peu onéreuse.

18  Voir le Cambridge Bitcoin Elec tri city Consump tion Index (CBECI), qui
mesure la demande éner gé tique du réseau Bitcoin ainsi que l’émis sion de
GES, [https://ccaf.io/cbeci/index].

19  Sur le rapport du BMC, voir [https://bitcoinminingcouncil.com/bitcoin- 
mining-council-survey-confirms-year-on-year-improvements-in-sustainab
le-power-mix-and-technological-efficiency-in-q4-2022/].

20  Le consensus est le méca nisme permet tant de s’assurer que chaque
nœud du réseau dispose de la même infor ma tion avant d’enre gis trer défi ni‐ 
ti ve ment une opéra tion dans la blockchain. Ce qui rend éner gé ti vore le PoW
est que cette méthode de vali da tion solli cite, en même temps, tous les
mineurs du réseau. C’est ce qui a conduit le Parle ment euro péen à proposer
d’inter dire ledit méca nisme lors de l’étude de la Propo si tion de règle ment
sur les marchés de crypto- actifs de 2020 (MICA)  : Rapport concer nant la
propo si tion de règle ment sur les marchés de crypto- actifs, n° A9-
0052/2022, mars 2022.

21  Le PoS est un méca nisme de consensus qui demande aux utili sa teurs
souhai tant valider des tran sac tions la preuve qu’ils possèdent un certain
montant du crypto- actif circu lant sur le réseau. Dans ce système, plus un
vali da teur dépose des crypto, plus il a de chances d’être tiré au sort pour
valider et donc rece voir une rémunération.

22  Voir [https://ethereum.org/fr/energy- consumption/].

23  L’article L.  312-70 Code des impo si tions prévoit que relève d’un tarif
réduit de l’accise l’élec tri cité consommée par l’infra struc ture qui répond,

https://label-nr.fr/numerique-responsable/
https://sustainability.google/commitments/
https://durabilite.aboutamazon.fr/environnement/empreinte-carbone
https://ccaf.io/cbeci/index
https://bitcoinminingcouncil.com/bitcoin-mining-council-survey-confirms-year-on-year-improvements-in-sustainable-power-mix-and-technological-efficiency-in-q4-2022/
https://ethereum.org/fr/energy-consumption/
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entre autres, aux condi tions cumu la tives suivantes  : elle est consa crée au
stockage physique, au trai te ment, au trans port et à la diffu sion de données
numé riques, l’exploi tant adhère à un programme reconnu de mutua li sa tion
des bonnes pratiques de gestion éner gé tique des centres de données.

24  Aux termes de l’article premier de l’arrêté relatif à la régle men ta tion
tech nique, du 31 mars 2011, pris en appli ca tion de la loi n° 2008-518 du 3 juin
2008 rela tive aux opéra tions spatiales, un débris spatial est «  tout objet
spatial non fonc tionnel d’origine humaine, y compris des frag ments et des
éléments de celui- ci, en orbite terrestre ou rentrant dans l’atmo sphère
terrestre ».

25  Voir le traité du 27  janvier 1967 sur les prin cipes régis sant les acti vités
des États en matière d’explo ra tion et d’utili sa tion de l’espace extra- 
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes. Le légis la teur
fran çais a encadré la respon sa bi lité des opéra teurs du secteur spatial en cas
de dommages causés aux tiers aux articles 13 à 20-1 de la loi du 3 juin 2008
rela tive aux opéra tions spatiales.

26  Voir [https://www.arcep.fr/actualites/actualites- et-communiques/deta
il/n/frequences- 020622.html].

27  La stra tégie de SpaceX repose notam ment sur un désor bi tage rapide des
satel lites non manœu vrables et des débris en cinq ou six ans (compa ra ti ve‐ 
ment aux stan dards de vingt- cinq ans) ainsi qu’un système d’évite ment
de collision.

28  Les lignes direc trices de la direc tive euro péenne sur l’écocon cep tion des
produits liés à l’énergie fixent la repré sen ta tion du secteur propo sant l’auto‐ 
ré gu la tion au minimum à 80 % des acteurs du marché concerné  : recom‐ 
man da tion n°  2016/2125 de la Commis sion du 30  novembre 2016 concer‐ 
nant des lignes direc trices rela tives aux mesures d’auto ré gle men ta tion
adop tées par les entre prises en vertu de la direc tive 2009/125/CE, précit.

29  Il s’agit ici de mettre à la place d’une autre qui fait défaut, ou qui est
insuf fi sante, une chose qui en tient lieu. Il s’agit aussi d’ajouter ce qui
manque, corriger ce qui est défec tueux, remé dier aux défauts de
quelque chose.

30  Voir les limites des études de l’Agence de l’envi ron ne ment et de la
maîtrise de l’énergie (ADEME) et de l’ARCEP, de janvier  2022 et de
mars 2023, portant sur l’évalua tion de l’impact envi ron ne mental du numé‐ 
rique en France. Le rapport de 2022 précise que « la déter mi na tion précise
et exhaus tive des impacts envi ron ne men taux des équi pe ments et infra ‐

https://www.arcep.fr/actualites/actualites-et-communiques/detail/n/frequences-020622.html


De la régulation à l’autorégulation de l’empreinte environnementale du numérique

struc tures numé riques en France est une tâche complexe qui fait face à de
nombreuses limites du fait de l’accès des données et des incer ti tudes asso‐ 
ciées  ». L’étude mentionne aussi que certaines actions de réduc tion
d’impact liée à l’utili sa tion d’élec tri cité verte n’ont pas été prises en compte
« du fait du manque de données, notam ment concer nant l’auto con som ma‐ 
tion d’élec tri cité ». Les nouvelles préro ga tives de l’ARCEP pour la collecte de
données (art. L. 32-4, 2° et L. 32-4, 2° ter du CPCE) ainsi que la créa tion d’un
Obser va toire des impacts envi ron ne men taux du numé rique (art. 4 de la loi
REEN) devraient contri buer à réduire l’asymé trie infor ma tion nelle. Voir
aussi les articles  14 et suivants, sur la mise à dispo si tion de données en
raison d’un besoin excep tionnel, notam ment une mission d’intérêt public,
de la Propo si tion de règle ment fixant des règles harmo ni sées pour l’équité
de l’accès aux données et de l’utili sa tion des données (Data Act), COM(2022)
68 final.

31  Consi dé rant 18 de la direc tive n° 2009/125/CE, précit.

32  Consi dé rant 44 de la Propo si tion de règle ment établis sant un cadre pour
la fixa tion d’exigences en matière d’écocon cep tion appli cables aux produits
durables, COM(2022) 142 final, 30 mars 2022.

33  Art. L. 38-5 du CPCE.

34  Consi dé rant 81 et article 69 de la Propo si tion de règle ment établis sant
des règles harmo ni sées concer nant l’intel li gence arti fi cielle (légis la tion sur
l’intel li gence arti fi cielle), COM(2021) 206 final, 21 avril 2021.

35  Pour les systèmes d’IA à haut risque, on pour rait consi dérer que, si la
marge de manœuvre des personnes concer nées est restreinte, eu égard aux
utili sa tions pouvant impacter direc te ment l’envi ron ne ment, à l’instar d’une
pollu tion, rien ne devrait s’opposer à l’adop tion de codes de conduite rela‐ 
tifs à la réduc tion de l’empreinte envi ron ne men tale qui est un impact, plus
ou moins, indirect.

36  Le dernier alinéa de l’article 18 dispose que le bilan des contrats- climat
est présenté annuel le ment par le président de l’ARCOM devant chaque
assem blée parle men taire. L’article 14, III de la loi climat et rési lience prévoit
que, dans un délai de deux ans à compter de la promul ga tion de la loi, le
gouver ne ment doit présenter au Parle ment un rapport sur la mise en place
des codes de bonne conduite et leur effi ca cité. De plus, il ressort des débats
parle men taires que des règles plus contrai gnantes sont envi sa gées en
l’absence d’enga ge ments et d’indi ca teurs ambi tieux de la part des acteurs
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privés. Un durcis se ment de l’utili sa tion du pouvoir régle men taire de
l’ARCOM peut être aussi envisagé.

37  La tech no logie de l’USB Type- C a été adoptée au niveau des instances
inter na tio nales de norma li sa tion et a été trans posée par la norme euro‐ 
péenne EN IEC 62680-1-3�2021.

38  La Commis sion euro péenne a pu sanc tionner une entente, entre des
construc teurs auto mo biles, portant sur des restric tions de concur rence
concer nant l’épura tion des gaz d’échap pe ment émis par des voitures à
moteur diesel. L’entente visait à restreindre l’accès à des tech no lo gies inno‐ 
vantes permet tant de réduire l’émis sion de gaz d’échap pe ments au- delà du
niveau exigé par la légis la tion euro péenne  : Commis sion euro péenne,
8  juillet 2021, BMW, Volks wagen, Audi, Porsche c/  Commis sion  européenne,
aff. AT.40178.

39  Voir la recom man da tion n° 2016/2125 du 30 novembre 2016 concer nant
des lignes direc trices rela tives aux mesures d’auto ré gle men ta tion adop tées
par les entre prises en vertu de la direc tive 2009/125/CE, précit.

40  Commis sion euro péenne, Rapport de la Commis sion relatif au système
volon taire d’écocon cep tion pour déco deurs numé riques complexes,
COM(2012) 0684 final, 22 novembre 2012.

41  Commis sion euro péenne, Rapport de la Commis sion relatif au système
volon taire d’écocon cep tion pour les appa reils de trai te ment d’images,
COM(2013) 023 final, 29 janvier 2013.

42  Commis sion euro péenne, Rapport de la Commis sion relatif au régime
volon taire d’écocon cep tion pour les consoles de jeux, COM(2015) 178 final,
22 avril 2015.

43  Concer nant le maté riel d’imagerie, la Commis sion a évalué la révi sion de
l’accord volon taire proposée par les repré sen tants du secteur et a consi déré
qu’elle ne permet trait pas d’atteindre les objec tifs envi sagés dans le plan
d’action pour une économie circu laire. De ce fait, elle ne peut pas être
consi dérée comme conforme aux lignes direc trices rela tives aux
mesures d’autoréglementation.

44  En vertu de l’accord volon taire et des règles euro péennes, chaque signa‐ 
taire soumet un rapport annuel de confor mité à un tiers indé pen dant, [http
s://efficientgaming.info/eu- voluntary-agreement/eu- voluntary-
agreement.]

https://efficientgaming.info/eu-voluntary-agreement/eu-voluntary-agreement
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45  L’auto ré gu la tion super visée implique une délé ga tion de pouvoirs à un
orga nisme d’auto ré gu la tion. Contrai re ment à l’auto ré gu la tion statu taire, il y
a ici une super vi sion continue d’un orga nisme public doté de compé tences
quasi juri dic tion nelles, essen tiel le ment une auto rité de régulation.

46  Voir les consi dé rants de la recom man da tion de la Commis sion
n°  1999/125/CE du 5  février 1999 concer nant la réduc tion des émis sions
de CO  des voitures particulières.

47  En matière d’imagerie, par exemple, la Commis sion a décidé d’élaborer
des mesures régle men taires après avoir consi déré que l’accord secto riel
était insuffisant.

48  L’hété ro ré gu la tion, ou  «  straight  regulation  », désigne l’ensemble de
normes créé par les États et ayant une base étatique et gouvernementale.

ABSTRACT

Français
À chaque crise – sociale, écono mique, sani taire ou encore envi ron ne men‐ 
tale  –, l’État se voit contraint d’apporter une réponse régu la trice. Les
pouvoirs publics doivent assouvir une demande sociale de durcis se ment de
la régu la tion pour prévenir, anéantir ou conjurer les nouveaux risques.
Parmi ces risques figure celui d’une crois sance dérai sonnée du numé rique
au mépris de l’envi ron ne ment. Or, il faut se rendre à l’évidence, la régu la tion
étatique ne doit pas et ne peut pas tout faire. D’ailleurs, les acteurs
concernés, au premier chef, par un durcis se ment de la régu la tion de leur
marché sont censés mieux savoir ce qui est bon pour ce dernier. Il arrive
donc qu’ils précèdent, complètent et inspirent la régu la tion publique à
travers leur auto ré gu la tion. Cepen dant, l’auto ré gu la tion ne garantit pas
toujours des résul tats probants et est aussi diffi ci le ment admise puisqu’elle
impli que rait un affai blis se ment du contrôle étatique. En effet, si la régu la‐ 
tion peut rassurer la société, elle ne garantit pas l’effi cience du marché
concerné  ; et si l’auto ré gu la tion peut créer un marché effi cient, elle ne
rassure pas toujours la société. Dès lors que la régu la tion aura besoin de
s’appuyer sur l’auto ré gu la tion et que l’auto ré gu la tion doit donner des gages
de crédi bi lité, ces deux méca nismes de régu la tion sont appelés à composer
ensemble dans une coré gu la tion. Cette dernière, qui permet à l’État de
délé guer certaines fonc tions régu la trices aux acteurs privés, tout en
gardant la capa cité de contrôle, comble rait les faiblesses de ces diffé rents
méca nismes, pris indi vi duel le ment. C’est peut- être là que se trouve la solu‐ 
tion aux problèmes de régu la tion de l’empreinte envi ron ne men tale
du numérique.
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